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4. Considérations générales sur les effets d’un 
parc éolien
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Rupture d’échelle : on parle de rupture d’échelle lorsqu’il y a une différence importante de hauteur 
entre deux éléments, avec  un effet de concurrence ou de contraste visuel.

Plusieurs termes sont utilisés pour décrire les effets provoqués par ces ruptures d’échelle des éoliennes 
dans le paysage, que l’on peut classer du moins fort au plus fort (connotation négative) : effet de dominance, 
effet de surplomb et effet d’écrasement. Le terme d’ « élévation » peut être employé lorsque les contrastes 
d’échelle induisent un effet positif sur le paysage (cf. définition ci-après). 

Dominance : une éolienne est de fait dominante par rapport aux motifs paysagers qu’elle côtoie en 
raison de ses dimensions. L’effet de dominance est accentué par l’absence de structures végétales ou 
bâties au premier plan, qui constituent des éléments de transition visuelle et sont susceptibles de masquer 
partiellement les éoliennes. Plus les contrastes de taille sont marqués (rupture d’échelle), plus l’effet de 
dominance est important.

4.1 L’objet « éolienne » et le paysage
La perception visuelle des éoliennes dépend de nombreux facteurs tels que la position de l’observateur, 

la météo, etc. Les éléments suivants sont présentés à titre indicatif.

4.1.1 Les rapports d’échelle
Les éoliennes possèdent des caractéristiques techniques liées à la production électrique attendue. 

Leur échelle contraste avec l’échelle des éléments courants du paysage. Les éoliennes actuelles mesurent 
entre 80 et 200 m, elles n’ont donc quasiment aucun élément de comparaison (cf. schéma ci-dessous).

Le rapport d’échelle entre les éoliennes et le relief existant peut être plus ou moins équilibré : en l’élevant, 
l’écrasant ou en le soulignant. Par exemple, des éoliennes positionnées sur une ligne de crête en surplomb 
d’un village peuvent provoquer une impression de dominance ou de surplomb (cf. définitions suivantes). Un 
rapport d’échelle harmonieux permet au contraire aux éoliennes d’accompagner ou de souligner le dénivelé, 
et de provoquer un effet d’élévation (cf. définition page suivante). 

De même, la question des proportions des éoliennes elles-mêmes peut se poser entre le rotor et le mât 
(cf. Figure 16, page 113 et Figure 17, page 113).

Figure 11 : Rapports d’échelle entre différents types d’éoliennes et des éléments courants dans le paysage 
(Source : d’après un schéma du Guide de l’étude d’impact sur l’environnement 2005).

Figure 12 : Illustration d’un effet de dominance caractérisé par une rupture d’échelle marquée entre les éoliennes et 
les motifs paysagers (source : ENCIS Environnement).

Surplomb : le surplomb est la position de quelque chose qui fait saillie, qui avance dans le vide (définition 
du Larousse, 2019). Dans le cas d’une éolienne, seuls les éléments situés sous les pales sont en réelle 
situation de surplomb (surface au sol que l’on appelle d’ailleurs « zone de surplomb »). On peut toutefois 
parler d’ « effet de surplomb » vis-à-vis de certains motifs ou structures paysagères dans les situations 
suivantes :

- Éolienne située en rebord de vallée ou sur un relief plus ou moins marqué : on peut parler d’effet de 
surplomb vis-à-vis d’une vallée ou d’un motif situé en contrebas (village dans un fond de vallée par exemple) 
ou pour évoquer la sensation qu’expérimente un observateur situé lui-même en contre-bas.

Figure 10 : Bloc diagramme Illustrant l’effet 
de surplomb sur une vallée, résultant de 

l’implantation d’une éolienne sur un rebord de 
versant (source : ENCIS Environnement).

Rebord de versant

Vallée
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Figure 13 : L‘éloignement permet de réduire l’effet de surplomb en jouant sur les rapports 
d’échelles vis-à-vis d’un observateur situé en fond de vallée (source : ENCIS Environnement).

Figure 14 : Exemple d’un effet de surplomb sur un motif paysager, une 
silhouette de village (source : ENCIS Environnement).

- Éolienne située en arrière-plan et dans le même axe qu’une silhouette de village ou qu’un bâtiment 
avec des rapports d’échelle disproportionnés (rupture d’échelle). Celle-ci apparaît alors « au-dessus » des 
éléments concernés, comme surplombant ces derniers. 
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L‘éloignement d’une éolienne du rebord de versant 
permet de réduire l’effet de surplomb en jouant sur les 
rapports d’échelles. L’effet de surplomb est manifeste 
lorsque de la hauteur de l’éolienne (H) est supérieure 
au dénivelé de la vallée (d).

1. Hauteur de l’éolienne (H) supérieure au dénivelé 
de la vallée (d), effet de surplomb manifeste.

2. Hauteur de l’éolienne (H) équivalente à la 
hauteur du dénivelé de la vallée (d), effet de surplomb 
amoindri.

3. Hauteur de l’éolienne (H) inférieure au dénivelé 
du versant de la vallée (d), effet de surplomb absent.

4. Absence de perceptions depuis le fond de 
vallée.

Ecrasement : l’effet d’écrasement est provoqué par la disproportion entre la hauteur de l’éolienne 
et celle du dénivelé perceptible. On estime qu’au-delà d’un rapport de 1 pour 1, l’éolienne provoque une 
dominance excessive, avec un effet d’écrasement du relief.

On peut également parler d’effet d’écrasement pour évoquer le ressenti d’un observateur situé en 
contrebas d’une éolienne dont l’effet de surplomb est très marqué.  

Figure 15 : Illustration de l’effet d’écrasement d’un parc éolien vis-à-vis d’un relief (source : ENCIS Environnement). 

Elévation : un parc éolien implanté sur un relief isolé ou une ligne de crête peut souligner ces derniers 
et donner l’impression d’« élever » ces structures. Il peut ainsi créer un point de repère dans le paysage.
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Figure 16 : Exemple du rapport de proportion entre le diamètre du rotor et la hauteur de mât (éoliennes de 200 m en bout de pale). Source : ENCIS Environnement.

Figure 17 : Exemple du rapport de proportion entre le diamètre du rotor et la hauteur de mât (éoliennes avec des rotors de 100 m). Source : ENCIS Environnement.

Proportions des éoliennes

Les photomontages ci-contre 
permettent d’illustrer l’importance du 
rapport entre la longueur du mât et le 
diamètre du rotor de l’éolienne. On 
peut ainsi voir qu’un équilibre se crée 
lorsque la longueur du mât est proche 
du diamètre du rotor. Les schémas ci-
contre illustrent ce principe en donnant 
une fourchette où ce rapport reste 
harmonieux. En règle générale, on peut 
définir qu’un rapport de 1 (hauteur du 
mât) pour 1 (diamètre du rotor) permet, 
selon nous, d’obtenir une éolienne aux 
proportions idéales.

Ici, le gabarit prévu correspond 
à un mât de 84 à 85 m pour un rotor 
de 110 à 117 m. La proportion pour 
les dimensions les plus impactantes 
est de 85 / 117, soit un rapport de 0,73 
pour 1.




